
 

 

Date : 20240125 

Dossier : A-337-23 

Référence : 2024 CAF 18 

[TRADUCTION FRANÇAISE] 

Présente : LA JUGE GLEASON 

ENTRE : 

LE PROCUREUR GÉNÉRAL DU CANADA, LE MINISTRE DE 

L’ENVIRONNEMENT ET DU CHANGEMENT CLIMATIQUE, 

et LE MINISTRE DE LA SANTÉ 

appelants 

et 

LA COALITION POUR UNE UTILISATION RESPONSABLE 

DU PLASTIQUE, DOW CHEMICAL CANADA ULC, 

IMPERIAL OIL, une société en nom collectif, par l’intermédiaire 

de sa société dirigeante IMPERIAL OIL LIMITED, et 

NOVA CHEMICALS CORPORATION 

intimées 

Requête écrite décidée sans comparution des parties. 

Ordonnance rendue à Ottawa (Ontario), le 25 janvier 2024. 

MOTIFS DE L’ORDONNANCE : LA JUGE GLEASON 
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[1] Les appelants demandent la suspension de l’exécution du jugement de la Cour fédérale 

intitulé Coalition pour une utilisation responsable du plastique c. Canada (Environnement et 

Changements climatiques), 2023 CF 1511 (par la juge Furlanetto). Ils demandent que le 
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jugement soit suspendu pendant 60 jours suivant la décision portant sur leur appel du jugement 

de la Cour fédérale. Par le jugement en question, la Cour fédérale a annulé et déclaré 

rétroactivement invalide et illégal à compter du 23 avril 2021 le Décret d’inscription d’une 

substance toxique à l’annexe 1 de la Loi canadienne sur la protection de l’environnement 

(1999), enregistré le 23 avril 2021 et publié le 12 mai 2021 dans la Gazette du Canada, Partie II, 

vol. 155, no 10 (le décret). 

[2] Le décret a permis l’ajout d’articles manufacturés en plastique à la liste des substances 

toxiques de l’annexe 1 de la Loi canadienne sur la protection de l’environnement (1999), L.C. 

1999, ch. 33 (la LCPE). 

[3] L’article 90 de la LCPE (dans la version qui était en vigueur au 23 avril 2021) confère au 

gouverneur en conseil le pouvoir d’ajouter des substances à l’annexe 1 de la LCPE. Il est libellé 

comme suit : 

Inscription sur la liste des substances 

toxiques 

Addition to List of Toxic Substances 

● 90 (1) S’il est convaincu qu’une 

substance est toxique, le 

gouverneur en conseil peut 

prendre, sur recommandation 

des ministres, un décret 

d’inscription de la substance 

sur la liste de l’annexe 1. 

● 90 (1) Subject to subsection (3), 

the Governor in Council may, if 

satisfied that a substance is 

toxic, on the recommendation 

of the Ministers, make an order 

adding the substance to the List 

of Toxic Substances in 

Schedule 1. 

● Priorité ● Priority 

(1.1) Lorsqu’il s’agit d’établir des 

projets de textes — règlements ou 

autres — portant sur les mesures de 

prévention ou de contrôle relatives à 

(1.1) In developing proposed 

regulations or instruments respecting 

preventive or control actions in 

relation to substances specified on the 
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des substances inscrites sur la liste de 

l’annexe 1, les ministres donnent 

priorité aux mesures de prévention de 

la pollution. 

List of Toxic Substances in Schedule 

1, the Ministers shall give priority to 

pollution prevention actions. 

● Radiation de la liste ● Deletion from List 

(2) S’il est convaincu qu’une 

substance n’a plus à figurer sur la 

liste de l’annexe 1, le gouverneur 

en conseil peut, sur 

recommandation des ministres et 

par décret : 

(2) Subject to subsection (3), the 

Governor in Council may, if 

satisfied that the inclusion of a 

substance specified on the List of 

Toxic Substances in Schedule 1 is 

no longer necessary, on the 

recommendation of the Ministers, 

make an order 

○ a) radier de la liste la 

substance et la mention 

du type de règlements 

afférents; 

○ (a) deleting the substance 

from the List and deleting 

the type of regulations 

specified in the List as 

being applicable with 

respect to the substance; 

and 

○ b) abroger les règlements 

pris en application de 

l’article 93. 

○ (b) repealing the regulations 

made under section 93 

with respect to the 

substance. 

● Réserve ● Order subject to conditions 

(3) La prise des décrets visés aux 

paragraphes (1) ou (2) est toutefois 

subordonnée à la réception par les 

ministres du rapport de la 

commission de révision 

éventuellement constituée en vertu de 

l’article 333. 

(3) Where a board of review is 

established under section 333 in 

relation to a substance, no order may 

be made under subsection (1) or (2) 

in relation to the substance until the 

board’s report is received by the 

Ministers. 

[4] En vertu de cette disposition, des substances peuvent être ajoutées à la liste de l’annexe 1 

de la LCPE si le gouverneur en conseil est convaincu qu’elles sont toxiques. 
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[5] Dans le jugement faisant l’objet de l’appel, la Cour fédérale a estimé que le décret était à 

la fois déraisonnable et inconstitutionnel parce que le gouverneur en conseil « ne pouvait pas être 

convaincu » que tous les articles manufacturés en plastique étaient toxiques (aux paras. 116 

et 184). 

[6] Les parties s’accordent pour dire que le décret a permis la promulgation d’un règlement 

ultérieur, soit le Règlement interdisant les plastiques à usage unique, DORS/2022-138 (le 

RIPUU). 

[7] À la date des présents motifs, plusieurs dispositions du RIPUU sont déjà en vigueur. 

Dans certaines circonstances, lesquelles sont précisées dans ces dispositions, ces dernières 

interdisent la fabrication et l’importation pour la vente au Canada d’un certain nombre d’articles 

en plastique à usage unique. Il s’agit notamment de certains types d’anneaux en plastique à usage 

unique pour emballage de boissons, de pailles en plastique à usage unique, de sacs d’emplettes 

en plastique à usage unique, d’ustensiles en plastique à usage unique, de récipients alimentaires 

en plastique à usage unique et de bâtonnets à mélanger en plastique à usage unique. En outre, le 

RIPUU interdit la vente au Canada, à compter du 20 décembre 2023, de certains sacs d’emplettes 

en plastique à usage unique, d’ustensiles en plastique à usage unique, de récipients alimentaires 

en plastique à usage unique, de bâtonnets à mélanger en plastique à usage unique et de pailles en 

plastique à usage unique. 

[8] Le Résumé de l’étude d’impact de la réglementation (REIR) qui accompagne le RIPUU 

indique que les articles interdits sont les articles les plus courants qui contribuent à la pollution 
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plastique, et qu’il est estimé que le RIPUU entraînera une diminution nette d’environ 1,3 million 

de tonnes de déchets plastiques sur une période de 10 ans. Cela représente environ 3 % des 

déchets plastiques au pays et 5 % du total de la pollution plastique générée au Canada. 

[9] Il ressort clairement des documents déposés par les appelants, parmi lesquels se trouvent 

des lettres de mandat adressées à deux ministres de l’Environnement et du Changement 

climatique successifs, que le bannissement de l’utilisation de plastiques nocifs à usage unique et 

la prise de mesures visant à éliminer la pollution plastique au Canada étaient, et sont toujours, 

des objectifs prioritaires du gouvernement fédéral. 

[10] D’après les éléments de preuve déposés par les appelants à l’appui de leur requête en 

suspension, il apparaît qu’Environnement et Changement climatique Canada a dépensé plus de 

1,5 million de dollars au cours de l’exercice 2022-2023, en plus d’avoir prévu des dépenses de 

plus de 3,3 millions de dollars au cours de l’exercice 2023-2024 pour mettre en œuvre le RIPUU. 

Les mesures entreprises incluent des réunions avec des entreprises et des associations 

industrielles, la publication de communiqués de presse, la réalisation de campagnes sur les 

réseaux sociaux, l’achèvement du travail de conception des documents relatifs à la conformité, 

l’organisation de campagnes avec les entités réglementées, l’élaboration et l’organisation de 

formations à l’intention des agents chargés de l’application de la loi et la réponse aux 

recommandations en matière d’application de la réglementation. 

[11] Selon la même preuve, en date du 8 décembre 2023 (date à laquelle l’affidavit des 

appelants a été souscrit), de nombreuses entreprises avaient adopté des solutions de rechange aux 
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plastiques à usage unique qui étaient ou qui allaient être interdits en vertu du RIPUU. Il est à 

prévoir que de nombreuses autres entreprises ont fait ou sont en voie de faire ces changements, 

car plusieurs interdictions sont entrées en vigueur le 20 décembre 2023 ou entreront en vigueur 

le 20 juin 2024. 

[12] Le RIPUU est actuellement contesté dans le cadre d’une demande en instance déposée 

devant la Cour fédérale, dans le dossier T-1468-22. Bien que les parties concernées par cette 

demande ont convenu qu’elle devait être suspendue jusqu’à ce que le présent appel soit tranché, 

aucune ordonnance de suspension n’a été rendue par la Cour fédérale. En outre, comme le notent 

les appelants dans leurs observations, une autre partie pourrait à tout moment introduire une 

demande similaire devant la Cour fédérale. 

[13] Compte tenu de ce contexte, j’aborde ci-dessous plus en détail la demande de suspension 

des appelants. 

[14] Le critère applicable pour l’octroi d’une ordonnance de suspension dans un cas comme 

l’espèce est bien connu en droit et exige que la partie requérante établisse : 1) que son appel 

soulève une question sérieuse; 2) qu’elle subirait un préjudice irréparable si la suspension n’était 

pas accordée; et 3) que la prépondérance des inconvénients penche en faveur de l’octroi de la 

suspension : RJR-Macdonald Inc c. Canada (Procureur général), 1994 CanLII 117 (CSC), 

[1994] 1 RCS 311, p. 334 (arrêt RJR-MacDonald); Canada c. Conseil canadien pour les 

réfugiés, 2008 CAF 40, au para. 18 (arrêt Conseil canadien pour les réfugiés). 
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[15] La preuve requise pour satisfaire à la première étape, soit l’existence d’une question 

sérieuse à trancher, est généralement peu exigeante. Dans un cas comme l’espèce, elle sera 

satisfaite si les questions soulevées dans l’avis d’appel ne sont pas futiles : arrêt RJR-Macdonald, 

p. 348; arrêt Conseil canadien pour les réfugiés, aux paras. 18 à 22). 

[16] En l’espèce, je suis convaincue que l’avis d’appel fait apparaître de nombreuses questions 

de ce type. Cela est d’autant plus vrai si l’on se souvient que la norme de contrôle applicable 

exige de notre Cour qu’elle agisse effectivement à la place de la Cour fédérale, qu’elle procède 

de nouveau à l’examen du caractère raisonnable de la décision et qu’elle détermine si la Cour 

fédérale a commis une erreur de droit dans son analyse constitutionnelle. Le premier critère pour 

l’octroi de la suspension demandée est donc satisfait. 

[17] Je suis également d’avis que les deuxième et troisième critères sont satisfaits, en l’espèce. 

[18] La jurisprudence établit que, lorsque l’octroi ou le refus d’une demande de suspension 

aurait pour effet de suspendre l’application d’une loi, d’un règlement ou de toute autre 

promulgation, l’intérêt public est en jeu et est pris en compte lors de l’analyse des deuxième et 

troisième étapes du critère pour l’octroi d’une suspension : arrêt RJR MacDonald, p. 348; arrêt 

Conseil canadien pour les réfugiés, au para. 24. 
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[19] En outre, l’intérêt public doit être interprété au sens large. Comme l’a noté la Cour 

suprême du Canada à la page 346 de l’arrêt RJR MacDonald, dans le contexte d’une demande de 

suspension de l’application d’une loi dont il était allégué qu’elle violait la Charte : 

[...] le concept d’inconvénient doit recevoir une interprétation large dans les cas 

relevant de la Charte. Dans le cas d’un organisme public, le fardeau d’établir le 

préjudice irréparable à l’intérêt public est moins exigeant que pour un particulier 

en raison, en partie, de la nature même de l’organisme public et, en partie, de 

l’action qu’on veut faire interdire. On pourra presque toujours satisfaire au 

critère en établissant simplement que l’organisme a le devoir de favoriser ou 

de protéger l’intérêt public et en indiquant que c’est dans cette sphère de 

responsabilité que se situe le texte législatif, le règlement ou la mesure 

contestés. Si l’on a satisfait à ces exigences minimales, le tribunal devrait, 

dans la plupart des cas, supposer que l’interdiction de l’action causera un 

préjudice irréparable à l’intérêt public. 

En règle générale, un tribunal ne devrait pas tenter de déterminer si 

l’interdiction demandée entraînerait un préjudice réel. Le faire amènerait en 

réalité le tribunal à examiner si le gouvernement gouverne bien, puisque l’on 

se trouverait implicitement à laisser entendre que l’action gouvernementale 

n’a pas pour effet de favoriser l’intérêt public et que l’interdiction ne 

causerait donc aucun préjudice à l’intérêt public. 

[Non souligné dans l’original.] 

[20] Contrairement à ce qu’affirment les intimées, ces principes ont été appliqués à des 

affaires traitant de suspension ne relevant pas du contexte de la Charte. Par exemple, la Cour 

d’appel du Québec, dans une affaire de partage des compétences, a rejeté une demande en 

suspension alors que, si elle l’avait accueilli, cela aurait eu pour effet de suspendre une loi : voir 

l’arrêt Québec (Procureur général) c. Canada (Procureur général), 2013 QCCA 1263, au 

para. 50. 
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[21] En l’espèce, les appelants ont établi que la promulgation du décret et, ultérieurement, 

l’adoption du RIPUU sont des mesures qui ont été entreprises conformément à la responsabilité 

du gouvernement fédéral d’agir dans l’intérêt du public, tel que ce concept est défini par la 

jurisprudence. 

[22] En outre, la corrélation entre le décret et le RIPUU est indéniable. Si les appelants ne 

concèdent pas que le jugement de la Cour fédérale rend le RIPUU invalide, ils reconnaissent 

néanmoins que le décret a permis l’adoption du RIPUU. 

[23] Cette habilitation est évidente. Le paragraphe 93(1) de la LCPE lie le pouvoir conféré au 

gouverneur en conseil de promulguer des règlements en vertu de la LCPE concernant des 

substances inscrites à l’annexe 1 de la LCPE. À l’époque, le paragraphe 93(1) de la LCPE était 

libellé comme suit : 

Règlements Regulations 

● 93(1) Sous réserve des 

paragraphes (3) et (4), le 

gouverneur en conseil peut, sur 

recommandation des ministres, 

prendre des règlements concernant 

une substance inscrite sur la liste 

de l’annexe 1, notamment en ce 

qui touche : 

● 93(1) Subject to subsections (3) 

and (4), the Governor in Council 

may, on the recommendation of 

the Ministers, make regulations 

with respect to a substance 

specified on the List of Toxic 

Substances in Schedule 1, 

including regulations providing 

for, or imposing requirements 

respecting, 

○ a) la quantité ou la 

concentration dans lesquelles 

elle peut être rejetée dans 

l’environnement, seule ou 

combinée à une autre substance 

○ (a) the quantity or 

concentration of the substance 

that may be released into the 

environment either alone or in 

combination with any other 
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provenant de quelque source ou 

type de source que ce soit; 

substance from any source or 

type of source; 

○ b) les lieux ou zones de rejet; ○ (b) the places or areas where 

the substance may be released; 

○ c) les activités commerciales, 

de fabrication ou de 

transformation au cours 

desquelles le rejet est permis; 

○ (c) the commercial, 

manufacturing or processing 

activity in the course of which 

the substance may be released; 

○ d) les modalités et conditions 

de son rejet dans 

l’environnement, seule ou 

combinée à une autre 

substance; 

○ (d) the manner in which and 

conditions under which the 

substance may be released into 

the environment, either alone or 

in combination with any other 

substance; 

○ e) la quantité qui peut être 

fabriquée, transformée, utilisée, 

mise en vente ou vendue au 

Canada; 

○ (e) the quantity of the substance 

that may be manufactured, 

processed, used, offered for 

sale or sold in Canada; 

○ f) les fins auxquelles la 

substance ou un produit qui en 

contient peut être importé, 

fabriqué, transformé, utilisé, 

mis en vente ou vendu; 

○ (f) the purposes for which the 

substance or a product 

containing it may be imported, 

manufactured, processed, used, 

offered for sale or sold; 

○ g) les modalités et conditions 

d’importation, de fabrication, 

de transformation ou 

d’utilisation de la substance ou 

d’un produit qui en contient; 

○ (g) the manner in which and 

conditions under which the 

substance or a product 

containing it may be imported, 

manufactured, processed or 

used; 

○ h) la quantité ou la 

concentration dans lesquelles 

elle peut être utilisée; 

○ (h) the quantities or 

concentrations in which the 

substance may be used; 

○ i) la quantité ou la 

concentration dans lesquelles 

elle peut être importée; 

○ (i) the quantities or 

concentrations of the substance 

that may be imported; 

○ j) les pays d’exportation ou 

d’importation; 

○ (j) the countries from or to 

which the substance may be 

imported or exported; 
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○ k) les conditions, modalités et 

objets de l’importation ou de 

l’exportation; 

○ (k) the conditions under which, 

the manner in which and the 

purposes for which the 

substance may be imported or 

exported; 

○ l) l’interdiction totale, partielle 

ou conditionnelle de 

fabrication, d’utilisation, de 

transformation, de vente, de 

mise en vente, d’importation ou 

d’exportation de la substance 

ou d’un produit qui en contient; 

○ (l) the total, partial or 

conditional prohibition of the 

manufacture, use, processing, 

sale, offering for sale, import or 

export of the substance or a 

product containing it; 

○ m) l’interdiction totale, partielle 

ou conditionnelle d’importation 

ou d’exportation d’un produit 

destiné à contenir la substance; 

○ (m) the total, partial or 

conditional prohibition of the 

import or export of a product 

that is intended to contain the 

substance; 

○ n) la quantité ou la 

concentration de celle-ci que 

peut contenir un produit 

fabriqué, importé, exporté, mis 

en vente ou vendu au Canada; 

○ (n) the quantity or 

concentration of the substance 

that may be contained in any 

product manufactured, 

imported, exported, offered for 

sale or sold in Canada; 

○ o) les modalités, les conditions 

et l’objet de la publicité ou de 

la mise en vente de la substance 

ou d’un produit qui en contient; 

○ (o) the manner in which, 

conditions under which and the 

purposes for which the 

substance or a product 

containing it may be advertised 

or offered for sale; 

○ p) les modalités et les 

conditions de stockage, de 

présentation, de transport, de 

manutention ou d’offre de 

transport de la substance ou 

d’un produit qui en contient; 

○ (p) the manner in which and 

conditions under which the 

substance or a product 

containing it may be stored, 

displayed, handled, transported 

or offered for transport; 

○ q) l’emballage et l’étiquetage 

de la substance ou d’un produit 

qui en contient; 

○ (q) the packaging and labelling 

of the substance or a product 

containing it; 

○ r) les modalités, lieux et 

méthodes d’élimination de la 

○ (r) the manner, conditions, 

places and method of disposal 
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substance ou d’un produit qui 

en contient, notamment les 

normes de construction, 

d’entretien et d’inspection des 

lieux d’élimination; 

of the substance or a product 

containing it, including 

standards for the construction, 

maintenance and inspection of 

disposal sites; 

○ s) la transmission au ministre, 

sur demande ou au moment fixé 

par règlement, de 

renseignements concernant la 

substance; 

○ (s) the submission to the 

Minister, on request or at any 

prescribed times, of 

information relating to the 

substance; 

○ t) la tenue de livres et de 

registres pour l’exécution des 

règlements d’application du 

présent article; 

○ (t) the maintenance of books 

and records for the 

administration of any regulation 

made under this section; 

○ u) l’échantillonnage, l’analyse, 

l’essai, la mesure ou la 

surveillance de la substance et 

la transmission des résultats au 

ministre; 

○ (u) the conduct of sampling, 

analyses, tests, measurements 

or monitoring of the substance 

and the submission of the 

results to the Minister; 

○ v) la transmission 

d’échantillons de la substance 

au ministre; 

○ (v) the submission of samples 

of the substance to the Minister; 

○ w) les conditions, procédures 

d’essai et pratiques de 

laboratoire auxquelles il faut se 

conformer pour les opérations 

mentionnées à l’alinéa u); 

○ (w) the conditions, test 

procedures and laboratory 

practices to be followed for 

conducting sampling, analyses, 

tests, measurements or 

monitoring of the substance; 

○ x) les cas ou conditions de 

modification par le ministre, 

pour l’exécution de la présente 

loi, soit des exigences posées 

pour les opérations 

mentionnées à l’alinéa u), soit 

des conditions, procédures 

d’essai et pratiques de 

laboratoire afférentes; 

○ (x) the circumstances or 

conditions under which the 

Minister may, for the proper 

administration of this Act, 

modify 

 ▪ (i) any requirement for 

sampling, analyses, tests, 
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measurements or 

monitoring, or 

 ▪ (ii) the conditions, test 

procedures and laboratory 

practices for conducting any 

required sampling, analyses, 

tests, measurements or 

monitoring; and 

○ y) toute mesure d’ordre 

réglementaire prévue par la 

présente partie et toute autre 

mesure d’application de la 

présente partie. 

○ (y) any other matter that by this 

Part is to be defined or 

prescribed or that is necessary 

to carry out the purposes of this 

Part. 

[24] Les intimées font valoir que les appelants adoptent une position incohérente quant à la 

requête en suspension, par rapport à celle qu’ils ont adoptée devant la Cour fédérale à propos de 

l’effet de la loi ultérieure, laquelle a permis d’ajouter les articles manufacturés en plastique à 

l’annexe 1 de la LCPE, et que cette requête devrait par conséquent être rejetée. 

[25] Après l’adoption du RIPUU, le législateur a adopté une loi qui a également permis l’ajout 

d’articles manufacturés en plastique à la liste de l’annexe 1 de la LCPE, soit la Loi sur le 

renforcement de la protection de l’environnement pour un Canada en santé, L.C. 2023, ch. 12 

(projet de loi S-5). Les intimées soutiennent qu’en cherchant à obtenir la suspension demandée 

en l’espèce, les appelants adoptent une position incompatible avec l’affirmation qu’ils ont faite 

devant la Cour fédérale, selon laquelle le projet de loi S-5 rendait la demande d’annulation du 

décret théorique. Elles affirment que, pour cette raison, entre autres, la présente requête en 

suspension doit être rejetée. 
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[26] En tout respect, je ne partage pas cet avis. Dans les motifs du jugement rendu dans cette 

affaire, la Cour fédérale a expliqué, au paragraphe 32, que l’adoption du projet de loi S-5 ne 

rendait pas théorique la requête des intimées visant à faire annuler le décret, car : 

[...] puisque la liste complète des substances toxiques de l’annexe 1 de la LCPE a 

été reproduite dans l’annexe 1 remise en vigueur par le projet de loi S-5, il est 

logique de conclure que les articles manufacturés en plastique n’auraient pas été 

pas inscrits sur la liste de la nouvelle annexe 1 s’ils n’avaient pas été inscrits sur la 

liste des substances toxiques de l’ancienne annexe 1. 

[27] Je ne me prononce pas sur la question de savoir si la Cour fédérale a commis une erreur à 

cet égard. Ce qui est certain, en revanche, c’est que sa décision a jeté un doute sur la validité du 

RIPUU et sur l’effet que pourrait avoir le projet de loi S-5 sur la validité de ce règlement, ce qui 

risque de créer une grande confusion dans tout le pays. 

[28] Compte tenu du nombre de parties concernées par le RIPUU, de l’entrée en vigueur 

récente d’un grand nombre des interdictions qui y sont énoncées et de la jurisprudence qui 

favorise l’octroi d’une suspension en attendant qu’une décision soit prononcée quant à l’appel en 

instance, dans des circonstances où une loi, un règlement ou toute autre publication serait rendu 

inapplicable, j’estime que les deuxième et troisième étapes du critère permettant l’octroi d’une 

suspension sont remplies, en l’espèce. En bref, si la suspension était refusée, un préjudice 

irréparable serait causé à la mise en œuvre prévue du RIPUU et une confusion considérable 

s’ensuivrait chez les nombreuses entreprises qui ont pris des mesures pour se conformer aux 

dispositions prévues dans ce règlement. Cela ne servirait pas l’intérêt public, qui, selon une 

jurisprudence contraignante, existe lorsqu’il y a une indication que la loi, le règlement ou la 

mesure contestée a été adopté par un organisme chargé d’agir dans l’intérêt du public. Le 
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gouverneur en conseil, lequel a promulgué le décret, représente le plus haut pouvoir exécutif 

fédéral et il est chargé d’agir en ce sens. 

[29] La suspension sera donc accordée. Cependant, elle ne sera pas en vigueur selon la durée 

totale proposée par les appelants. 

[30] Les appelants ont demandé à ce que la suspension soit effective jusqu’à 60 jours après 

qu’une décision ait été rendue quant à leur appel du jugement de la Cour fédérale. Je pense qu’il 

est approprié que cette suspension provisoire ne s’étende pas au-delà de la date de cette décision. 

Si les appelants souhaitent une suspension plus longue, ils doivent en faire la demande dans leur 

mémoire des faits et du droit ainsi que dans leur plaidoirie. Il appartient à la formation qui 

instruira l’appel de déterminer si la suspension doit être prolongée au-delà de la date à laquelle la 

Cour rendra sa décision dans l’appel interjeté par les appelants. Je note, en passant, qu’aucune 

prolongation de ladite suspension ne serait nécessaire si les appelants obtenaient gain de cause 

dans le cadre de leur appel. 

[31] Les intimées ont demandé à ce que l’appel soit traité promptement si la suspension était 

accordée. Je conviens que cela est approprié. 

[32] Les parties doivent immédiatement se concerter pour tenter de convenir d’un calendrier 

pour la réalisation des étapes nécessaires pour mettre en état le présent appel, afin qu’il soit 

entendu au plus tard le 7 juin 2024. Elles doivent informer la Cour du calendrier convenu ou, à 

défaut d’être parvenu à un accord, de leurs propositions de calendrier respectives, et ce, dans un 
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délai de 7 jours. Le litige sera ensuite renvoyé immédiatement à la soussignée pour que 

l’ordonnance nécessaire à la programmation du calendrier soit rendue. 

« Mary J.L. Gleason » 

j.c.a. 
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